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FEDERATION FRANÇAISE DE FOOTBALL 
LIGUE DE BRETAGNE DE FOOTBALL 

 

                 DISTRICT DE FOOTBALL DU FINISTERE  

  

 
Présents : Yvan Cueff, Leslie Glever, Claude Gonnin, Jean-Yves Le Droff, Yves Sizun 
Absents excusés :  Marc Gilles, Alain Quéau 
 

1 – Réserves – Litiges :  
 
Match de D2 groupe B – ST FREGANT VAILLANTE 1 – GUISSENY ET S 1 du 04 janvier 2026. 
Match non joué. 
 
La Commission sportive prenant connaissance du rapport de l’arbitre qui précise que l’équipe de ST FREGANT 
VAILLANTE l’a contacté la veille du match lui signifiant qu’il était inutile de se déplacer car une demande de report 
avait été demandée au District. 
Le dimanche 4 janvier l’arbitre s’est déplacé à St Frégant où les dirigeants des 2 équipes étaient présents. 
Les dirigeants de ST FREGANT VAILLANT ont précisé que l’équipe n’était pas disponible pour disputer la rencontre. 
Une feuille de match papier a été remplie avec la mention « équipe ST FREGANT absente ». 
 
La Commission Sportive rappelle au club de ST FREGANT VAILLANTE que seules les équipes de D4 peuvent prétendre 
à un report de rencontre. 
 
La Commission Sportive donne match perdu par forfait à ST FREGANT VAILLANTE1 et porte au compte du club de ST 
FREGANT VAILLANTE une amende de 30,00 €. 
- ST FREGANT VAILLANTE 1 -1 point  0 but 
- GUISSENY ET S 1  3 points 3 buts 
 
La présente décision est susceptible d’appel, en 2éme instance, devant la commission d’appel du District du 
Finistère, dans un délai de 07 jours conformément à l’article 98 des règlements de la Ligue de Bretagne. 
 
2 – Championnat : 
 
Matchs de championnats seniors arrêtés pour terrain impraticables, journée du 11 janvier 2026 : 

- Match de D1 groupe B – BREST ST LAURENT 2 – PLOUNEVENTER PLOUEDERN FC 1 
- Match de D1 groupe D – ERGUE GABERIC AM 2 – CROZON US 1 
- Match de D1 groupe E – PLONEOUR FC 1 – GOULIEN SP 1 
- Match de D1 groupe E – PLUGUFFAN US 1 – GOURLIZON SP 1 
- Match de D1 groupe E – PLOMELIN AS 1 – PLOGASTEL JS 1 
- Match de D2 groupe B – PLOUGUIN ST MAJAN 2 – ST DIVY SP 1 
- Match de D2 groupe F – CHATEAUNEUF US 1 – GOURIN FC 2 
- Match de D3 groupe E – LOPERHET RC 1 – DIRINON AS 2 
- Match de D3 groupe M – QUIMPER PORTUGAIS US 1 – CLOHARS FOUESNANT ESP 2 

 
Les rencontres seront rejouées ultérieurement, la programmation sera mise sur le site internet. 

Commission sportive Pv du 12 janvier 2026 
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D4 poule B 
Demande d’entente entre ST FREGANT VAILLANTE 2 et LE FOLGOET CND 3 

La Commission Sportive donne un avis favorable à cette entente qui prend la place de ST FREGANT VAILLANTE 2 
sous le nom de VAILLANTS CHEVALIERS ST FREGANT. L’équipe de LE FOLGOET CND 3 est déclarée forfait général. 

Demande d’entente entre ST DIVY SP 3 et LA FOREST LANDERNEAU JG 

La Commission Sportive donne un avis favorable à cette entente qui prend la place de ST DIVY SP 3 sous le nom de 
ENTENTE ST DIVY JGF. 

3 – FMI : 
 
La Commission Sportive rappelle que la transmission des FMI doit être réalisée avant le lundi matin 8h00. 
 
4 – Matchs remis : 
 
La Commission Sportive rappelle que les matchs remis sont fixés à la 1ère date de disponible au calendrier et la liste 
est consultable sur le site du District. 
 
5- Forfaits : 
 
RAPPEL : Les clubs qui déclarent forfait le samedi, doivent le faire avant 12h00 en adressant un mail officiel, un 
simple appel téléphonique ne suffit pas. 
Si le club déclare son forfait le samedi après 12h00, l’arbitre de la rencontre ne pouvant être prévenu, et qu’il se 
déplace, les frais d’arbitrage seront intégralement portés au compte du club fautif. 
(Les clubs doivent prendre contact avec le permanent de la Commission des Arbitres, dont les coordonnées sont 
indiquées sur le site du District chaque week-end) 
 
Forfaits occasionnels : 
 

Date Match Division Club recevant Club visiteur Equipe forfait Amende 
11/01/2026 D3 B Bohars Vga 3 Landeda As 2 Bohars Vga 3 30,00 € 
11/01/2026 D3 E Brest Pl Pil Rouge 2 La Roche Maurice Us 2 La Roche Maurice Us 2 30,00 € 

 
 
6 – Coupe du Conseil Départemental 2025-2026 : 

La Commission Sportive procède au tirage au sort du 7ème tour en présence des clubs qualifiés, 10 rencontres. 
. 
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7 – Coupe du District 2025-2026 : 

La Commission Sportive procède au tirage du 5ème tour en présence des clubs qualifiés, 17 rencontres. 

 
Le Président de la Commission Sportive 

          Yves SIZUN  


